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DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM, REGION DE LUUbb 1.

•- d» B.dR«
Commune de Kekem. Maure dOuvD^e et "d" procédure d'urgence
Ministère de l'Education de Base un PP® ^ ^ l'Ecole publique de

En!: pp^d-e de« ,,0. . d.n.
la Commune de Kékem. Département du Haut-Nkam. Région de ues .
1- rnnsistapt'p ties travaux ,

l.es travaux objet du présent Appel d'Offres comprennent les corps détat prévus au
du devis quanlitalif et cstimatil.

.V Délai dVxécution , M-iîtrp d'Ouvraee Dour la réalisation despre„Lt;fdrr;'S,SrL=ïclïerSe .tr-d^ nL,c..m. de FOrdre de
service de conimencer les travaux.

4- Allotissenicnt

Les travaux sont répartis en deux (02) lots ainsi quTl suit :

N°

Lot

01

Désignation

__ publique de

Un soumissionnaire ne peut être adjudicataire de plus d'un (1) lot.



Appel d'Otïres esi ouvene àégalité tie conditions aux enlreprtses
d. dto!; c—ai, installées an Cameroun a,... un. expérience acérée dan, le domatne de.
Travaux Publics el Bâtiment.

^ '''"""eTÛ'avaux objet de l'Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Investissement Public
du Ministère de l'Education de Base, exercice 2023.

" '̂-^^S^^^oSS^doit joindre àses pièces administratives, une caution dont le montant
)ar lot e

N° Lot

st donne ainsi qu ii suii.

Localités
Montant

prévisionnel

Montant

caution

(FCFA)

01
Travaux de construction d'un bloc de deux (02) salles de
classe à l'Ecole publique de Koumengui

18 000 000 360 000
—

02
Travaux de construction d'un bloc de deux (02) salles de
classe à EEcole publique de 44

18 500 000 370 000

Cette caution devra être établie selon le modèle indiqué dans le DAG et délivré par un
établissement Bancaire de premier ordre ou organisme financier agréé par le Ministère chargé des
finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du présent DAG et valable pendant trente (30) jours
au-delà de la date de validité des offres.

Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en
original datant de moins de trois (03) mois. ^ • r a

Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après 1expiration du
délai de validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas ete retenus. Pour le
soumissionnaire attributaire de lajettre-commande, le cautionnement provisoire sera libere après
constitution du cautionnement définitif.

8- Consultation du dossier d'annel d'offres ,
Le dossier d'appel d'offres peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat Général

du Maire de la Commune de Kékem dès publication du présent avis d'appel d'offres.

9- Acquisition du dossier d'Appel d'Offres
Dès publication du présent avis d'appel d'offres, le DAG peut etre obtenu auprès du

Secrétariat Général du Maire de la Commune de Kékem de Kekem (Maître d Gin rage) contre
présentation de l'oriainal d'une quittance de versement a la Recette Municipale de ladite
Commune d'une somme non remboursable de 35 000 (Trente cinq mille) traites CI Arepresentam
les frais d'acquisition du dossier d'appel d'offres.

10- Remise des offres .
—Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01)

original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir àla Mairie de Kekem, au S^ecretanat
Général du Maire de la Commune de Kékem. au plus tard le ^ "
précises contre récépissé et devra porter la mention :



appel D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE
N' lH/AONO/CKKEM/CIPM-1 BEC/2023 DU 0-9--H^K^"?02*3 cm i

DEPARTEMENT DU HAIJI-NKAM, REGION DE L UUh-îs 1
(SOUMISSION POUR LOT N° )

«AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

' pièces adminislralives exigées doivent être produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par les Services émetteurs ou une Autorité

• 1 • r ^11 RPAO Files devront etre datées de moins de trois (U3; mois

ToUerë dessus ou avoir été établies postérieurement àla date originale de signature de Tavis
d incomplète confonnément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera
déclarée irrecevable, notamment l'absence de la caution de soumission.

N.B.: Toute offre présentée après l'heure fixée pour le dépôt ne sera pas ouverte et sera retournée
au soumissionnaire.

12- Ouverture des offres (1 4 ll\|R 9Q23 à nartir de 10 heures
L'ouverture des plis se fera en un temps le a

précises par la Commission Interne de Passation des Marches auprès de la ComiBune de Kekem
Leeant dans son bureau à la Mairie de Kékem en présence des soumissionnaires ou de leurs
représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance des dossiers dont ils ont
charge.

IV Tritèrcs d'évaluation

n i Principaux critères éliminatoires

Absence de la caution de soumission au terme du dépouillement ; •
✓ Absence d'une autre pièce administrative non régularisée 48 heures après le dépouillement,
^ pièce falsifiée : ... .....
/ Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantitie ;
^ Note technique inférieure à70% (soixante-dix pour cent) de «OUI »;
/ Certification des documents préalablement certifiés.

13.1 ri itères essentiels

/ Présentation de Eoftre ;
Personnel d'encadrement ;

/ Expérience de l'entreprise ;
Moyens matériels mis àla disposition du projet,

^ Visite de site :

^ Organisation, planning et méthodologie dexécution ;



d'attribution, au plus tard dans les sept (07) jours qui suivent et sous peine d ^
décision d-attribution. au Secrétariat particulier du Maire de la commune de kck m poiii
l'établissement et la souscription de sa lettre-commande. Faute pour lut de se présenter la lettre-
commande est attribuée an suivant.

engagés par leurs offres pendant un délai de 90 (Quatre vingt
dix) jours àpartir de la date limite fixée pour la remise des offres.

Rpnseifynements complémentaires.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtentts aux heures ouvrables au
Secrétariat du Maire de la Commune de Kékem. Téléphone :698 98 18 89.

COPIES

- ARMP/OUEST
- PREFECTURE. BAFANG
- DDMlNMAPTiT-NKAM
- DDMINEPAT HT-NKAM
- DDMINEDUB HT-NKAM
- PRESIDENTE CTPM'CKKEM
- AFFICHAGE'ARCHIVES

Fait à Kékem, ïe

LE MAIRE DELA COMl.JiiMffSED'OtVRAGE

'0 9 m'^

EM,

meni
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NOTICE OF NATIONAL TENDER IN EMERGENCY PROCEDURE
N° n A- /NONT/C-KEKEmTB-TBEC/2023ofJtLM±J^^

Upper-Nkam Division. WEST Rl-.GION.

of«. „ Te„d„ ..cW.. ^ » P» »'•!-
quantitative and esliniated estimate.

4- Allotment

The work is divided into two (02) lots as follows;
Désignation

UJ-

01

02

Work for the construction ofablock of two (02) classrooms at the Koumengui Public School
Work for the construction ofablock of two (02) classrooms at the 44 Public Scl^

Atenderer cannot be awardcd more than two (02) lots.

to Tender is open on equal terms to Cameroonian conrpanies estabhshed in
Cameroon with proven expérience in the field of Public Works and Building.

^he'"4"rksœvered by the Invitation to Tender are financed by the Public hrvestnrent Budget of the
Ministry oiBasic [éducation, fiscal year 2023.



faSSnmSnS in his administrative documents, abtd bond the amount ofwhich is given as

--

f%ox
^ ÎT

A *"

Désignation
Estimated

cost

Provisional

bid bond
(FCFA)

01
Work for the construction ofablock of two (02) classrooms at
rhe K'TnnT'tiiJui Public School

18 000 000 360 000

02
wSdUÏ^ie construction of ablock oftwo (02) classrooms at

1the 44 Public School
18 500 000 370 000

This btd bond must be established according to f finance and whose
SÏS-'.'eS ,°2 ,30, d.,. 0«..d .h. oHoi- d«.r...idiV of

Under pain of being rejected. the provisional bid bond must imperatively be produced in original
''''''"Sm'iïïrdÎnd will be released no later than thirty (30) days after the exptry-f the
period of validity of tenders for unsuccessful tenderers. For the tenderer who rece.ves the order letter,
provisional bid tond wiil bo releasod afiar tire osiablisbment oi ihe final bid bond.

'-''"""S';:,Se""!, aonaollod dnrin, .ork.ng to.m a, fho G.nona. tootoariat of fba May.r of
Kekem's council upon publication of Ihis invitation to tender notice.
t- n, tender. the tender file can be obtained ftom the Général

thousand) CFA francs representing the costs ot acquinng the tender tiie.

.. .U-i .-202^. at 9am précisé against receipt and must bear the mention.
NOTICE OF NATIONAL TENDER IN EMERGENCY PROCEDURE

FOR THE EXFOUTON^NSrRUCTroNWOR'"^^^^
(SllBMISSION FORl.OTNO )

«TO BE OPEN ONLY DURING BIDS OPENING SESSION"

!Li^r''̂ ^ufof'SSt. the required administrative documents must be produced in originals or

inadmissible, in particular the absence ol the bid bond.

N.B.: Any offer presented after the time fixed for the deposit will not be opened and will be returned to the
tenderer.



12-Openin^ ofteiuicrs précisé by the Internai

files for which they are responsible.

n- Evaluation criteria

13.1- Main eliniinatory criteria

^SrS2:Îi:-^^docunient in the o«br and not regtdarized witJn 48 (fdrty-eight);
/ Production of copies of each offer in insufftcient quantity (less than seven (07),
^ Omission of aquantificd unit price in the financial offer ;
•/ Technical score less than 70% (seventy per cent) of YES ,
/ Certii'ication of pre cerlifieddocuments ;

13.2- Essential criteria
Presenlation ofthe offer ;
Expérience ofsupervisory staff ;
Supplier's references ;
Material and essential equipment
Site visit

/

/

/

/V ^>ite VISU

/ Organizalion-Planning and -Methodology of exécution ;

Authority will award the contracts to the tenderer whose offer bas been evaluated as the
accordance with the Tender Documents, meets the required technical and financial

capacities Biddcrs presenting outliers (abnonnally low) will be disqualified according to 'h® P«sc"bed
SS procédure'namely obtaining the opinion of Public Contract Regulatory Agency (PCRA)attcr
T-hrrœipfenroTthTfetto Tinvited to présent himself upon signature of the award décision, at the
lÎest withb se'en (07) davs which follow and on pain of cancellation of sa.d award décision, to the
Général SccreUirv the Mayo^ of Rekem's council for the establishment and subscription of lus letter-ord .
Failure for hini to appcar the contracts is assigned to the following.

!îiddl7s7émlhrbmnid hy tlïh-olTers for aperiod of 90 (Ninety) days from the deadline set for the
submission of oflers.

LSinibnnSt:'^ obtained during working hours at the Privatc Secrétariat of ti. Mayor of
Kekem's council. Phone: 698 98 18 89.

COPIES
- ARMP/WliST

PREFECTURE/BAFANG
DDMINMAP/FIT-NKAM
DDMINEPAT'HT-NKAM
DDMINEDUB HT-NKAM
PRESIDENT ITB/CKKEM
NOTICE BOARD/ARCHIVES

KEKEM, THE

TygËJA^YPR OF KEKEM COUNCTL,
" ^^^îtractingAuthoripy

17


